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[bookmark: _Toc507758744]AVANT-PROPOS

Ce document présente une proposition indicative du plan financier du programme et des typologies d’appels à proposition du Programme INTERREG NEXT Italie Tunisie 2021-2027 à discuter pendant la 5ème réunion du Comité de Programmation Conjoint du programme.
L'objectif est de vérifier comment optimiser les ressources financières  disponibles afin de rendre les actions du programme plus efficaces par rapport aux objectifs fixés et en même temps vérifier les modalités les plus efficaces pour la mise en place des opérations du Programme.
À cette fin, les chapitres suivants proposent un plan financier indicatif pour le programme, accompagné par les objectifs stratégiques et spécifiques, ainsi qu'une proposition de typologies d'appels projets, sur la base de l'expérience acquise dans les programmes précédents.  






1. [bookmark: _Toc506480684][bookmark: _Toc506481159][bookmark: _Toc506481181][bookmark: _Toc506481280][bookmark: _Toc507758745]PLAN FINANCIER INDICATIF


Le plan financier indicatif a été construit en tenant compte d’un certain nombre de conditions qui ont déterminé son évolution.
La première se réfère au cadre financier établi par la 2décision d’exécution (UE) 2022/74 de la Commission établissant la liste des programmes Interreg et indiquant le montant total du soutien apporté par le Fonds Européen de Développement Régional (FEDER) et par chaque instrument de financement extérieur de l’Union pour chaque programme, pour la période 2021-2027   et qui, pour l’INTERREG VI-A NEXT Italie Tunisie, établi une enveloppe financière de  € 32.340.834 avec une contribution du FEDER de € 16.010.314  et une contribution du  IVCDCI[footnoteRef:1] de € 16.330.520.  L’art. 22 du Règlement IVCDCI indique que « Le taux de cofinancement de l’Union ne peut être pas supérieur au 90 % des dépenses éligibles d’un programme de coopération transfrontalière”.  [1:  Le Règlement (UE) 2021/947 du parlement européen et du conseil établie l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de coopération internationale — Europe dans le monde, modifiant et abrogeant la décision no 466/2014/UE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant le règlement (UE) 2017/1601 du Parlement européen et du Conseil et le règlement (CE, Euratom) no 480/2009 du Conseil 
] 

Á ce montant s’ajoute le cofinancement, national [footnoteRef:2] pour les bénéficiaires publics et les organismes de droit public et pour l’assistance technique, 10% de la contribution UE (IVCDCI + FEDER). [2:  Pour le cofinancement national, on attend l'adoption de la résolution CIPE, qui garantira la couverture de cette contribution.] 

Un autre élément est constitué par la concentration thématique dont l’art 15 du Règlement 1021/1059[footnoteRef:3] qui souligne que « Au moins 60 % de la contribution du FEDER et, le cas échéant, des fonds alloués par les instruments de financement extérieur de l’Union à chaque programme Interreg A, B et D sont alloués à l’objectif stratégique 2 et à un maximum de deux autres objectifs stratégiques définis à l’article 5, paragraphe 1, du règlement (UE) 2021/1060” et que  “jusqu’à 20 % de la contribution du FEDER et, le cas échéant, des fonds alloués par les instruments de financement extérieur de l’Union à chaque programme Interreg A, B et D peuvent être alloués à l’objectif spécifique à Interreg «Une meilleure gouvernance de la coopération ».   [3:  Règlement (UE) 2021/1059 portant dispositions particulières relatives à l’objectif «Coopération territoriale européenne» (Interreg) soutenu par le Fonds européen de développement régional et les instruments de financement extérieur 
] 

Le cadre réglementaire ainsi défini a ensuite été décliné sur la base des résultats de l'analyse territoriale, des indications des parties prenantes des territoires, tels qu’émergés des questionnaires et des tables thématiques,  et  de la capitalisation des expériences des programmes passés.
Le cadre logique d’intervention du Programme en terme d’Objectifs stratégiques et objectifs spécifiques à était approuvé lorsque de la IV réunion du Comité de Programmation Conjoint  du 4 Octobre 2021.
Il s'agit d'une sélection qui respecte et approfondit les thèmes abordés par les programmes précédents: innovation et recherche, soutien aux PME, environnement décliné dans les questions urgentes et émergentes (énergie, changements climatiques, eau, protection de l'environnement), traitant spécifiquement des aspects d'inclusion sociale et de lutte contre l'exclusion jusqu'ici transversaux aux actions des programmes passés, et désormais déclinés dans l'égalité d'accès aux soins de santé et dans la dimension inclusive et durable de la combinaison du tourisme et de la culture. La bonne gouvernance du programme est, par contre, un nouvel élément qui complète et intègre les actions du programme avec les stratégies et les actions qui affectent l'espace commun méditerranéen et renforce la capacité d'inclure et de gérer les différentes réalités qui opèrent sur les territoires en proposant des modèles de gouvernance partagée.
L’allocation envisagé privilège l’OS « un espace de coopération plus vert et résiliente »  (45% du budget) en ligne avec les indications règlementaires européennes, suivi par la OS 1 «  un espace de coopération plus compétitif et intelligente » (25% du budget) en ligne avec les indications des expériences passées et les résultats de la concertation avec les parties prenantes des territoires et l’OT 4 «  un espace de coopération plus sociale et inclusive » (20%). A’ l’Objectif spécifique à Interreg a été alloué 10% dans les paramètres envisagés par le Règlement 1021/1059. Dans l’OS 2, un montant plus élevé (15% du budget de l’OS)  a été envisagé pour l’OS 2.2 « Promouvoir les énergies renouvelables » en tenant compte des coûts d'intervention plus élevés, notamment en ce qui concerne les expérimentations et les projets pilotes en matière. 


RESUMÉ DES RESSOURCES FINANCIERES DISPONIBLES POUR LE PROGRAMME ET DES ALLOCATIONS POUR LES PROJETS ET L’ASSISTANCE TECHNIQUE 

	INTERREG NEXT ITALIE TUNISIE 2021-2027

	RESSOURCES IVCDCI
	€ 16.330.520,00

	RESSOURCES FEDER
	€ 16.010.314,00   

	TOTAL CONTRIBUTION UE 
	€ 32.340.834,00   

	AT (*) 
	€ 3.234.083,40   

	CONTRIBUTION TOTAL UE PROJETS 
	€ 29.106.750,60   

	COFINANCEMENT PROJETS 
	€ 3.234.080,17   

	COFINANCEMENT AT (10%)
	€ 323.408,34   

	TOTAL PROJETS
	€ 32.340.830,77   

	TOTAL AT 
	€ 3.557.491,74   

	TOTAL PROGRAMME 
	 €35.898.322,51   



(*)Art. 27.3 b) _REG CTE 2021/1059)
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2 [bookmark: _Toc506480685][bookmark: _Toc506481160][bookmark: _Toc506481182][bookmark: _Toc506481281][bookmark: _Toc507758746]LES TYPOLOGIES D’APPELS À PROJETS

Les typologies d’appels à projets proposés prennent en compte le contexte règlementaire[footnoteRef:4] et l’aspect de « concentration thématiques »[footnoteRef:5] pour les allocations du programme, comme expliqué dans le chapitre précédent. Un autre élément important est la règle du dégagement, qui dans la programmation 2021-2027 passe de N+5 à N+3[footnoteRef:6].  [4:  Art 22 et 23 du Règlement (UE) 2021/1059 et art. 2 Règlement 2021/1060 sur les dispositions communes ]  [5:  Art 5, paragraphe 1, règlement (UE) 2021/1060]  [6:  Art 105 des dispositions communes  2021/1060] 

Ce nouvel élément contraint la mise en œuvre du programme à un contexte temporel et programmatique rigide. Á partir d’ici la nécessité de mettre en place des mécanismes d'exécution qui permettront une mise en œuvre efficace et efficiente du programme.
Dans ce contexte, la typologie d'appels à proposer et le calendrier de leur mise en œuvre deviennent des éléments importants. Ils doivent permettre, d'une part, d'atteindre les résultats prévus par les objectifs stratégiques et spécifiques fixés par le programme et, d'autre part, de les atteindre dans les délais prévus, réduisant ainsi les risques de dégagement.
Il est donc important d'analyser les résultats des programmes passés afin d'identifier les forces et les faiblesses des typologies d'appels à projets adoptés aussi en terme des performances des projets financés dans leur contexte.


2.1 [bookmark: _Toc506480686][bookmark: _Toc506481161][bookmark: _Toc506481183][bookmark: _Toc506481282][bookmark: _Toc507758747]Le programme IEPV Italie Tunisie 2007-2013

Les projets du programme IEVP Italie-Tunisie 2007-2013 ont été déclinés autour de trois priorités[footnoteRef:7]: deux appels à projets « standard » (Ier et IIème) et un appel à projets « stratégique ». Les 31 projets financés par le programme dans les trois appels ont impliqué 163 partenaires dont 103 italiens et 60 tunisiens avec une contribution UE total de € 21.009.576,94.  La valeur moyenne du cofinancement de l'UE pour les 28 projets financés est environ € 677.728 par projets.  La priorité 1, « le développement et l’intégration des filières économiques » a enregistré le plus grand nombre des projets financés (61% des projets), suivi par la priorité 2 “ Promotion du développement durable » (23% des projets), et la priorité 3 « Coopération culturelle et scientifique, et appui au tissu associatif » (16% des projets).   [7:  1. Développement et intégration régionale; 2. Promotion du développement durable ; 3. Coopération culturelle et scientifique, et appui au tissu associatif] 

Le 2° appel à projets standard et l’appel à projet stratégique se sont déroulé en deux étapes  (note succincte et formulaire complet), lorsque le premier appel à projet standard avec une procédure à une seule étape.  La duré pour les projets du 1° appel à projets standards était de min 12 max 24 mois, le 2° appel min 12 max 18 mois, les projets stratégiques min 24 max 30 mois.
Les rapports d’évaluation[footnoteRef:8] soulignent la difficulté dans le contexte des projets financés à mettre en évidence la valeur ajoutée par rapport aux projets standards. Un autre élément relevé est que le calendrier réel des projets ne correspond pas aux prévisions faites initialement dans la présentation des projets. La durée moyenne de l'ensemble des projets considérés dans leur globalité a un taux de retard de 70% en plus, la durée moyenne des projets étant de 36 mois contre les 21,4 prévus. Un autre élément est constitué par la longue durée de la phase d’évaluation des projets qui pour le  1° appels à projets standards  a prévu 20 mois du lancement à  l’admission au financement, 13 mois pour le 2° appel à projets standards et 9 mois pour l’appelle stratégique.   [8:  Ex post evaluation of 2007-2013 ENPI-CBC Programmes evaluation carried out by European Commission- January 2018;   Regione Siciliana- Dipartimento della Programmazione, Nucleo di Valutazione e verifica degli investimenti pubblici Rapporto di valutazione ex post programma di cooperazione transfrontaliera Italia Tunisia 2007-2013- Juin 2017] 


PROGRAMME IEVP ITALIE TUNISIE 2007-2013

	
	
Priorité 1 

	Priorité 2 
	Priorité 3 
	Total

	Allocation du POC (UE)
	14.736.982,65 

	€ 5.668.070,25 

	€ 2.267.228,10 

	€ 22.672.281,0 


	% allocation 
	65%
	25%
	10%
	100%

	Allocation attribué par les appelles à projets
	€ 13.729.637,17
	€ 5.380.128,05
	€ 1.899.811,72
	€ 21.009.576,94

	% allocation 
	65%
	26%
	9%
	100%

	1° appel projets standards
	9
	2
	1
	12

	Appel  projets stratégiques
	2
	2
	
	4

	2° appel projets standards
	8
	3
	4
	15

	Total des projets financés 
	19
	7
	5
	31

	%
	61%
	23%
	16%
	100%




2.2 [bookmark: _Toc506480687][bookmark: _Toc506481162][bookmark: _Toc506481184][bookmark: _Toc506481283][bookmark: _Toc507758748]Le programme IEV Italie Tunisie 2014-2020

Le programme 2014-2020[footnoteRef:9] a été décliné en 2 appels projets, dont le premier pour les projets standards et le second pour les stratégiques, pour un total de 28 projets financés avec une contribution UE totale de € 30.056.925. La valeur moyenne du cofinancement de l'UE pour les 28 projets financés est d’environs € 1.073.461 par projets. Les projets financés par le programme dans les deux appels ont impliqué 77 partenaires dont 41 italiens et 36 tunisiens. L’appel à projets standard s’est déroulé en deux étapes, lorsque l’appel à projets stratégiques a prévu une seule étape. La duré pour les projets standards a été de 18-36 mois, alors que pour les projets stratégiques elle a été de 24 mois.  [9:  Le Programme est décliné en 3 Objectifs Thématiques OT1. Développement des PMEs et de l’entreprenariat ; OT2. Soutien à l’éducation, la recherche, le développement technologique e l’innovation ; O3 Protection de l’environnement et adaptation au changement climatiques] 

L’OT 2 a enregistré le plus grand nombre de projets financés (46% des projets), suivi par l’OT3 (29%) et l’OT1 (25%). 
Le programme maintien la déclination en projets standards et  projets stratégiques, mais renforce la valeur des projets stratégiques qui incluent également l'aspect capitalisation. Les lignes directrices des appels stratégiques spécifient que la différenciation entre les projets « standard » et les projets « stratégiques » consiste dans la capacité de ces derniers à « intercepter et à satisfaire les besoins des territoires impliqués dans le programme, en promouvant des actions susceptibles de produire des impacts dépassant les limites territoriales, produisant des effets significatifs à l'appui des politiques de développement régional et national de la région et des deux pays concernés et en particulier l’approche intégrée ou « mainstreaming »  et la capitalisation”. 
Malgré cette approche programmatique, les projets stratégiques présentés, dans leur ensemble, ne répondent pas entièrement à cette exigence, avec des impacts territoriaux limités, qui ne contribuent pas de manière innovante et significative à engager des autres territoires et à déterminer des contributions significatives de mainstreaming sur les politiques sectorielles. 
Les projets sont en cours de réalisation[footnoteRef:10] mais on peut remarquer les points suivants:  [10:  Les projets stratégiques ont démarrés entre décembre 2021 et janvier 2022] 

· la duré de la phase d’évaluation des projets : pour le 1° appel à projets standards 26 mois du lancement à l’admission au financement (2 étapes), 15 mois  pour l’appel stratégique (1 étape); 
· le retard accumulé dans la plupart des projets standard pas entièrement imputable à la pandémie du COVID 19 ;
·  la faible valeur stratégique réelle des projets financés dans le cadre de l’appel spécifiques.

PROGRAMME IEV ITALIE TUNISIE 2014-2020

	
	
OT1 

	OT2

	OT3 

	Total

	Allocation du POC (UE)
	€6.003.868
	€ 12.007.735

	€ 12.007735

	€ 30.019.338


	% allocation 
	20%
	40%
	20%
	

	Allocation attribué par les appelles à projets
	€ 6.664.962
	€ 13.602.525

	€ 9.789.438

	€ 30.056.925


	% allocation 
	22%
	45%
	33%
	18

	Appel  projets standards
	5
	8
	5
	

	Appel projets stratégiques
	2
	5
	3
	10

	Total des projets financés 
	7
	13
	8
	28


	%
	25%
	46%
	29%
	100%



2.3 [bookmark: _Toc506480688][bookmark: _Toc506481163][bookmark: _Toc506481185][bookmark: _Toc506481284][bookmark: _Toc507758749] Les leçons apprises par le deux programmes passés 

L'expérience des deux programmes précédents révèle des dynamiques importantes à capitaliser dans la programmation 21-27.
La déclination entre projets standards et projets stratégiques a montré une certaine difficulté à mettre en évidence la valeur ajoutée en termes de contenus et d'impacts des projets stratégiques. Cet aspect, qui avait déjà été relevé dans les rapports d'évaluation du programme 2007-2013, avait déterminé une approche programmatique précise au niveau de l'appel stratégique 2014-2020, qui n'est toutefois que partiellement respectée par les projets présentés.   C'est un aspect à prendre en compte dans la sélection de la typologie d'appels à soumettre dans le cadre du nouveau programme. 
Un autre élément à prendre en compte est la durée des projets, qui ne respectent pas le calendrier fixé pour leur mise en œuvre.  Cet aspect devient particulièrement pertinent à la lumière des nouvelles règles de dégagement.
Les programmes 2007-2013 et 2014-2020 mettent en évidence une difficulté généralisée des projets à respecter les délais prévus, principalement à cause des retards dans la phase de démarrage.
Sur les retards dans la clôture des projets ont contribué les événements extérieurs  tels que le printemps arabe en 2011,  les attaques terroristes en 2015 et la pandémie du COVID 19, mais aussi, comme relevé, la difficulté à mettre en place les actions prévues dans les délais prévus. 
Les partenaires tunisiens ont rencontré des difficultés dans les phases préparatoires des projets, telles que l'ouverture de comptes en euros et l'obtention de garanties bancaires, qui, associés à un certain manque d'expérience en matière de gestion, qui touche aussi les bénéficiaires et les partenaires italiens, ont affecté le démarrage des projets. Cette situation devient encore plus compliquée lors de la présence d’un partenariat composé par plusieurs partenaires.  Nous avons constaté une faiblesse généralisée dans les compétences de gestion des bénéficiaires, dont beaucoup étaient nouveaux dans le programme. 
Il faut également tenir compte du temps très long nécessaire à l'évaluation des appels à projets, temps qui s'allonge encore dans les procédures en deux étapes.  
Ces éléments sont importants pour définir la modalité de mise en œuvre du programme pour le rendre plus efficace et pour atteindre les objectifs fixés. La typologie d'appel à lancer, la durée des projets, leur valeur moyenne, le nombre de partenaires, représentent des volets stratégiques  pour la mise en œuvre efficace et efficiente du programme.  



1. [bookmark: _Toc506480689][bookmark: _Toc506481164][bookmark: _Toc506481186][bookmark: _Toc506481285][bookmark: _Toc507758750]TYPOLOGIES D’APPELS À PROJETS DU PROGRAMME 2021-2027


A partir des éléments qui sont ressortis de l'analyse des programmes passés et compte tenu du cadre réglementaire du nouveau programme, il est opportun, afin d'assurer une mise en œuvre efficiente et efficace du programme, de proposer trois typologies d'appels à projets: une adressée aux petits projets, une aux projets standards et une aux projets de capitalisation. 
Le premier appel est adressé aux petits projets (art 24 et 25 du Reg. 2021/1059), qui font partie de l’OSI 1.6, visant à favoriser l’inclusion et l’engagement dans le programme des parties prenantes territoriales, destiné  aux organisations de la société civile surtout celles visant à l’inclusion des jeunes et des femmes, en accord avec la stratégie de l'Union Européenne en faveur de la jeunesse et  qui a été marquée par la désignation de  l’année 2022 comme Année européenne de la jeunesse[footnoteRef:11]. Finaliser le premier appel à ces nouvelles catégories de projets est un message aux jeunes ou aux petites associations qui veulent participer au programme et que jusqu'à présent n’ont pas eu les compétences et/ou lest possibilités de le faire.   [11:  À la suite de l'annonce faite par la présidente Von der Leyen dans son discours sur l’état de l’Union, la Commission a adopté ce jour sa proposition officielle visant à faire de 2022 l'Année européenne de la jeunesse. 
] 

Pour les raisons présentées ci-dessus, il n'est pas opportun de proposer un appel à projets stratégiques, dont il est très difficile de relever la valeur ajoutée par rapport aux projets standards.  Les projets de capitalisation, en revanche, représentent un élément important pour renforcer et étendre les acquis du programme, en termes de valorisation des connaissances et des résultats obtenus par des projets qui dans les programmes passés se sont avérés apporter des éléments distinctifs à capitaliser.  
Dans le cadre de l'appel à projets standards, il est proposé d'inclure un volet de petits projets (art 24 et 25 du Reg. 2021/1059), pour l'objectif spécifique Interreg 1.6, visant à favoriser l’inclusion et l’engagement dans le programme des parties prenantes territoriales, destiné  aux organisations de la société civile surtout celles visant à l’inclusion des jeunes et des femmes, en accord avec la stratégie de l'Union Européenne en faveur de la jeunesse et  qui a été marquée par la désignation de  l’année 2022 comme Année européenne de la jeunesse[footnoteRef:12]. [12:  À la suite de l'annonce faite par la présidente Von der Leyen dans son discours sur l’état de l’Union, la Commission a adopté ce jour sa proposition officielle visant à faire de 2022 l'Année européenne de la jeunesse. 
] 


0. [bookmark: _Toc506480690][bookmark: _Toc506481165][bookmark: _Toc506481187][bookmark: _Toc506481286][bookmark: _Toc507758751]L’appel à petits projets
Cette typologie d'appel, qui est prévu en une seule étape (formulaire de candidature complet) et aura un valeur indicatif de € 800.000, c’est-à-dire le 27% des allocations prévues pour l’OSI 1.6. Le montant de contribution UE est compris entre € 170.000 et € 200.000.  Le nombre maximal de partenaires admis est de deux (2) partenaires provenant d’un même pays.  En termes de distribution territoriale du budget dans les deux pays de coopération transfrontalière, au moins 40% du montant total de chaque projet doit être alloué aux partenaires d’un des deux pays. La durée proposée des projets est de 12 mois. 

0. [bookmark: _Toc507758752]L’appel à projets standards

Cette typologie d'appel, qui est prévu en une seule étape (formulaire de candidature complet),  comprendra tous les objectifs stratégiques et spécifiques sélectionnés par le Programme, à l’exclusion des petits projets qui on fait l’objet du premier appel.  L’appel aura une valeur indicative de € 19.603.658, c’est-à-dire le 70% des allocations prévues pour OS 1, OS 2 et OS 4 et le 44% pour les restantes initiatives de l’OSI 1.6. 

Les projets devront répondre uniquement à un seul Objectif spécifique.  La contribution de l'UE aux projets relatifs à l’OS1, OS 2 et OS 4, est comprise entre un minimum de € 800.000 et un maximum de € 1.200.000. Pour les projets de l’Objectif spécifique à Interreg 1.6, la contribution UE est fixée entre € 800.000 et € 1.000.000. 
Le partenariat ne peut inclure plus de trois (3) Partenaires provenant d’un même pays. Le nombre maximum admis de Partenaires par projet est de six organismes. En termes de distribution territoriale du budget dans les deux pays de coopération transfrontalière, au moins 40% du montant total de chaque projet doit être alloué aux partenaires d’un des deux pays.
La durée proposée des projets est de 24-36 mois pour les projets de l’OS 1, OS2 et OS4, de 16-18 mois pour l’ OSI 1.6.  

0. [bookmark: _Toc506480691][bookmark: _Toc506481166][bookmark: _Toc506481188][bookmark: _Toc506481287][bookmark: _Toc507758753]L’appel à projets de capitalisation

Les projets financés par les programmes passés représentent un acquis important à mettre à disposition du programme.  Dans ces termes cet appel, qui se déroulera dans une seule étape (formulaire complet), est orienté à la capitalisation et à la valorisations des expériences, soit en terme de domaine d’intervention que des méthodologies et outils appliqués, dans le but de tirer des leçons des expériences vécues pour alimenter les pratiques à venir. La capitalisation est donc conçue comme une consolidation des connaissances sur lesquelles faire avancer, transférer, modéliser d'autres pratiques et solutions capables d'interagir dans d'autres contextes et territoires, créer synergies avec d’autres projets et initiatives qui intéressent l’espace de coopération et qui peuvent engendrer des actions de main streaming à niveau des politiques et des actions sectorielles. Il s’agit d’une capitalisation des résultats obtenus à niveaux des projets financés par le programme 2007-2013, 2014-2020 et même dans le 2021-2027 du programme Italie Tunisie mais aussi du programme Bassin Med. 
L’appel aura un montant indicatif du cofinancement UE de € 8.703.093, environs 30% du cofinancement UE pour les projets.   Plus exactement il représente le 30% du cofinancement UE pour les OS1, OS2 et OS 4 et   le 40% du montant alloué à OSI 1. 
Les projets devront répondre à un seul Objectif spécifique, mais pour les projets encadrés dans L’OS 1, l’OS 4 et OSI 1.6, ils seront tenus à avoir un impact sur les objectifs spécifiques de l’OS 2. Cette condition est indiquée  pour renforcer l’impact du programme sur l’Objectif stratégique «  Un espace de coopération  plus vert, résilient et à faibles émissions de carbone » qui est considéré comme prioritaire au sein de la stratégie de l’Europe pour le 2021-2027.
La contribution de l'UE proposée dans cet appel est de mineure entité car on suppose que les projets de capitalisation nécessitent moins de préparation et vont se concentrer plutôt sur le processus de mise en œuvre. La contribution UE s’élève à un minimum de € 800.000 et un maximum de € 1.000.000 pour les projets à présenter dans le complexe des OS prévus. Le partenariat ne peut inclure plus de trois (3) partenaires provenant d’un même pays. Le nombre maximum admis de Partenaires par projet est de six (6) organismes. En termes de distribution territoriale du budget dans les deux pays de coopération transfrontalière, au moins 40% du montant total de chaque projet doit être alloué aux partenaires d’un des deux pays.
La durée proposée des projets est entre 18-24 mois pour les projets du OS 1, OS2 et OS4, de 16-18 mois pour l’ OSI 1.6 (à l’exclusion des petits projets). 








ALLOCATION INDICATIVE PAR APPEL À PROJETS
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CONDITIONS INDICATIVES DES APPELS À PROJETS

	

	Appel   à petits projets
	Appel  à projets standards
	Appel  capitalisation

	
	OS I 1.6 
	
OS 1 OS 2 OS 4

	 OSI 1
	
OS 1 OS 2 OS 4

	OSI 1

	Seuil minimal de contribution de l’UE 

	€ 170.000
	€ 800.000
	€800.000
	€800.000
	€800.000

	Seuil maximal de contribution de l’UE 

	€ 200.000
	€ 1.200.000
	€ 1.000.000
	€ 1.000.000
	€ 1.000.000

	Nombre minimal de partenaires par pays 

	1
	1
	1
	1
	1

	Nombre maximal de partenaires par projet 

	2
	3
	3
	3
	3

	Durée (mois)
	12
	24-36 
	16-18
	18-24
	16-18











CRONOPROGRAMME INDICATIF DES APPELS 

	Année 
	2022
	2023
	2024
	2025
	2026
	2027
	2028

	Semestre
	1°
	2°
	1°
	2°
	1°
	2°
	1°
	2°
	1°
	2°
	1°
	2°
	1°
	2°

	Lancement  appel « petits projets »  (OSI 1.6)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Implémentation petits projets (OSI 1.6 )
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Lancement projets appel projets standards
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Implémentation projets standards
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Lancement appel « capitalisation »
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Implémentation projets appel « capitalisation»
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COFINANCEMENT TOTAL	PROGRAMME



€ %	
ALLOCATION	
DANS	L'OS € €



OS	1.1	
Développer	et	améliorer	les	capacités	
de	recherche	et	d’innovatio 3.638.344																											 12,50% 50,00% 404.260																			 4.042.604																						



OS	1.3	
Renforcer	la	croissance	durable,	la	
compétitivité	des	PME 3.638.344																											 12,50% 50,00% 404.260																			 4.042.604																						



TOT	OS	1	Un	espace	de	coopération	plus	
compétitif	et	intelligente	 (Art.	15.1	_REG	CTE	2021/1059) 7.276.688																											 25,00% 100,00% 808.520																			 8.085.208																						



OS	2.2
Promouvoir	les	énergies	
renouvelables	 4.366.013																											 15,00% 33,33% 485.112																			 4.851.125																						



OS.2.4
Favoriser	l’adaptation	au	changement	
climatique 2.910.675																											 10,00% 22,22% 323.408																			 3.234.083																						



OS	2.5 Favoriser	l’accès	à	l’eau 2.910.675																											 10,00% 22,22% 323.408																			 3.234.083																						



OS	2.7



Améliorer	la	protection	et	la	
préservation	de	la	nature	et	de	la	
biodiversité	 2.910.675																											 10,00% 22,22% 323.408																			 3.234.083																						



TOT	OS2	Un	espace	de	coopération	plus	
vert,	résilient	et	à	faibles	émissions	de	
carbone	 (Art.	15.1	_REG	CTE	2021/1059) 13.098.038																									 45,00% 100,00% 1.455.336																 14.553.374																				



OS	4.5
Garantir	l’égalité	d’accès	aux	soins	de	
santé	 2.910.675																											 10,00% 50,00% 323.408																			 3.234.083																						



OS	4.6
Renforcer	le	rôle	de	la	culture	et	du	
tourisme	durable 2.910.675																											 10,00% 50,00% 323.408																			 3.234.083																						



TOT	OS	4	Un	espace	de	coopération	plus	
social	et	plus	inclusif	 5.821.350																											 20,00% 100,00% 646.816																			 6.468.166																						



OSI	1.6	D’autres	actions	 2.110.675																											 7,25% 72,51% 234.519																			 2.345.194																						
OS	I	1.6	Petits	projets 800.000																														 2,75% 27,49% 88.889																					 888.889																									



TOT	OSI	1	Une	meilleure	gouvernance	de	
la	coopération (Art.	15.1	_REG	CTE	2021/1059) 2.910.675																											 10,00% 100,00% 323.408																			 3.234.083																						



TOTAL	PROJETS 29.106.751																									 90,00% 3.234.080															 32.340.831																				



ASSISTANCE	TECHNIQUE (Art.	27.3	_REG	CTE	2021/1059) 3.234.083																											 10,00% 323.409																			 3.557.492																						



TOTAL	 32.340.834																									 100,00% 3.557.489															 35.898.323																				



CONTRIBUTION	DE	L'UE



N°	OBJECTIFS	STRATÉGIQUES/OBJECTIFS	
SPÉCIFIQUES	



OBJECTIFS	SPÉCIFIQUES	










COFINANCEMENT TOTAL	PROGRAMME

€ %	

ALLOCATION	

DANS	L'OS € €

OS	1.1	

Développer	et	améliorer	les	capacités	

de	recherche	et	d’innovatio 3.638.344	 																										 12,50% 50,00% 404.260	 																		 4.042.604	 																					

OS	1.3	

Renforcer	la	croissance	durable,	la	

compétitivité	des	PME 3.638.344	 																										 12,50% 50,00% 404.260	 																		 4.042.604	 																					

TOT	OS	1	Un	espace	de	coopération	plus	

compétitif	et	intelligente	 (Art.	15.1	_REG	CTE	2021/1059) 7.276.688	 																										 25,00% 100,00% 808.520	 																		 8.085.208	 																					

OS	2.2

Promouvoir	les	énergies	

renouvelables	 4.366.013	 																										 15,00% 33,33% 485.112	 																		 4.851.125	 																					

OS.2.4

Favoriser	l’adaptation	au	changement	

climatique 2.910.675	 																										 10,00% 22,22% 323.408	 																		 3.234.083	 																					

OS	2.5 Favoriser	l’accès	à	l’eau 2.910.675	 																										 10,00% 22,22% 323.408	 																		 3.234.083	 																					

OS	2.7

Améliorer	la	protection	et	la	

préservation	de	la	nature	et	de	la	

biodiversité	 2.910.675	 																										 10,00% 22,22% 323.408	 																		 3.234.083	 																					

TOT	OS2	Un	espace	de	coopération	plus	

vert,	résilient	et	à	faibles	émissions	de	

carbone	 (Art.	15.1	_REG	CTE	2021/1059) 13.098.038	 																								 45,00% 100,00% 1.455.336	 															 14.553.374	 																			

OS	4.5

Garantir	l’égalité	d’accès	aux	soins	de	

santé	 2.910.675	 																										 10,00% 50,00% 323.408	 																		 3.234.083	 																					

OS	4.6

Renforcer	le	rôle	de	la	culture	et	du	

tourisme	durable 2.910.675	 																										 10,00% 50,00% 323.408	 																		 3.234.083	 																					

TOT	OS	4	Un	espace	de	coopération	plus	

social	et	plus	inclusif	 5.821.350	 																										 20,00% 100,00% 646.816	 																		 6.468.166	 																					

OSI	1.6	D’autres	actions	 2.110.675	 																										 7,25% 72,51% 234.519	 																		 2.345.194	 																					

OS	I	1.6	Petits	projets 800.000	 																													 2,75% 27,49% 88.889	 																				 888.889	 																								

TOT	OSI	1	Une	meilleure	gouvernance	de	

la	coopération (Art.	15.1	_REG	CTE	2021/1059) 2.910.675	 																										 10,00% 100,00% 323.408	 																		 3.234.083	 																					

TOTAL	PROJETS 29.106.751	 																								 90,00% 3.234.080	 														 32.340.831	 																			

ASSISTANCE	TECHNIQUE (Art.	27.3	_REG	CTE	2021/1059) 3.234.083	 																										 10,00% 323.409	 																		 3.557.492	 																					

TOTAL	 32.340.834	 																								 100,00% 3.557.489	 														 35.898.323	 																			

CONTRIBUTION	DE	L'UE

N°	OBJECTIFS	STRATÉGIQUES/OBJECTIFS	

SPÉCIFIQUES	

OBJECTIFS	SPÉCIFIQUES	
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COFINANCEMENT TOTAL	PROGRAMME



€ %	
ALLOCATION	
DANS	L'OS € €



€



%



OS	1.1	
Développer	et	améliorer	les	capacités	
de	recherche	et	d’innovatio 3.638.344																											 12,50% 50% 404.260																			 4.042.604																						



OS	1.3	
Renforcer	la	croissance	durable,	la	
compétitivité	des	PME 3.638.344																											 12,50% 50% 404.260																			 4.042.604																						



TOT	OS	1	Un	espace	de	coopération	plus	
compétitif	et	intelligente	 (Art.	15.1	_REG	CTE	2021/1059) 7.276.688																											 25% 25% 808.520																			 8.085.208																						



OS	2.2
Promouvoir	les	énergies	
renouvelables	 4.366.013																											 15% 33% 485.112																			 4.851.125																						



OS.2.4
Favoriser	l’adaptation	au	changement	
climatique 2.910.675																											 10% 22% 323.408																			 3.234.083																						



OS	2.5 Favoriser	l’accès	à	l’eau 2.910.675																											 10% 22% 323.408																			 3.234.083																						



OS	2.7



Améliorer	la	protection	et	la	
préservation	de	la	nature	et	de	la	
biodiversité	 2.910.675																											 10% 22% 323.408																			 3.234.083																						



TOT	OS2	Un	espace	de	coopération	plus	
vert,	résilient	et	à	faibles	émissions	de	
carbone	 (Art.	15.1	_REG	CTE	2021/1059) 13.098.038																									 45% 100% 1.455.336																 14.553.374																				



OS	4.5
Garantir	l’égalité	d’accès	aux	soins	de	
santé	 2.910.675																											 10% 50% 323.408																			 3.234.083																						



OS	4.6
Renforcer	le	rôle	de	la	culture	et	du	
tourisme	durable 2.910.675																											 10% 50% 323.408																			 3.234.083																						



TOT	OS	4	Un	espace	de	coopération	plus	
social	et	plus	inclusif	 5.821.350																											 20% 100% 646.816																			 6.468.166																						



OSI	1.6	D’autres	actions	 2.110.675																											 7% 73% 234.519																			 2.345.194																						
OS	I	1.6	Petits	projets 800.000																														 3% 27% 88.889																					 888.889																									 800.000,0																						 100%



TOT	OSI	1	Une	meilleure	gouvernance	de	
la	coopération (Art.	15.1	_REG	CTE	2021/1059) 2.910.675																											 10% 100% 323.408																			 3.234.083																						 800.000,0																						 27%



TOTAL	PROJETS 29.106.751																									 100% 3.234.080															 32.340.831																				 800.000																									 27%



N°	OBJECTIFS	STRATÉGIQUES/OBJECTIFS	
SPÉCIFIQUES	



OBJECTIFS	SPÉCIFIQUES	



CONTRIBUTION	DE	L'UE APPEL	Á	PETITS	PROJETS																		



€



%



2.546.840,68																 70%



2.546.840,68																 70%



5.093.681,36																 70%



3.056.208,81																 70%



2.037.472,54																 70%



2.037.472,54																 70%



2.037.472,54																 70%



9.168.626,44																 70%



2.037.472,54																 70%



2.037.472,54																 70%



4.074.945,08																 70%
1.266.405,04																 60%



1.266.405,04																 44%



19.603.658																			 67%



APPEL	Á	PROJECTS	STANDARDS																							



€



%



1.091.503																							 30%



1.091.503																							 30%



2.183.006																						 60%



1.309.804																							 30%



873.203																										 30%



873.203																										 30%



873.203																										 30%



3.929.411																						 30%



873.203																										 30%



873.203																										 30%



1.746.405																						 30%
844.270																										 40%



844.270																										 29%



8.703.093																						 30%



PROJECTS	CAPITALISATION	










COFINANCEMENT TOTAL	PROGRAMME

€ %	

ALLOCATION	

DANS	L'OS € €

€

%

OS	1.1	

Développer	et	améliorer	les	capacités	

de	recherche	et	d’innovatio 3.638.344	 																										 12,50% 50% 404.260	 																		 4.042.604	 																					

OS	1.3	

Renforcer	la	croissance	durable,	la	

compétitivité	des	PME 3.638.344	 																										 12,50% 50% 404.260	 																		 4.042.604	 																					

TOT	OS	1	Un	espace	de	coopération	plus	

compétitif	et	intelligente	 (Art.	15.1	_REG	CTE	2021/1059) 7.276.688	 																										 25% 25% 808.520	 																		 8.085.208	 																					

OS	2.2

Promouvoir	les	énergies	

renouvelables	 4.366.013	 																										 15% 33% 485.112	 																		 4.851.125	 																					

OS.2.4

Favoriser	l’adaptation	au	changement	

climatique 2.910.675	 																										 10% 22% 323.408	 																		 3.234.083	 																					

OS	2.5 Favoriser	l’accès	à	l’eau 2.910.675	 																										 10% 22% 323.408	 																		 3.234.083	 																					

OS	2.7

Améliorer	la	protection	et	la	

préservation	de	la	nature	et	de	la	

biodiversité	 2.910.675	 																										 10% 22% 323.408	 																		 3.234.083	 																					

TOT	OS2	Un	espace	de	coopération	plus	

vert,	résilient	et	à	faibles	émissions	de	

carbone	 (Art.	15.1	_REG	CTE	2021/1059) 13.098.038	 																								 45% 100% 1.455.336	 															 14.553.374	 																			

OS	4.5

Garantir	l’égalité	d’accès	aux	soins	de	

santé	 2.910.675	 																										 10% 50% 323.408	 																		 3.234.083	 																					

OS	4.6

Renforcer	le	rôle	de	la	culture	et	du	

tourisme	durable 2.910.675	 																										 10% 50% 323.408	 																		 3.234.083	 																					

TOT	OS	4	Un	espace	de	coopération	plus	

social	et	plus	inclusif	 5.821.350	 																										 20% 100% 646.816	 																		 6.468.166	 																					

OSI	1.6	D’autres	actions	 2.110.675	 																										 7% 73% 234.519	 																		 2.345.194	 																					

OS	I	1.6	Petits	projets 800.000	 																													 3% 27% 88.889	 																				 888.889	 																								 800.000,0	 																					 100%

TOT	OSI	1	Une	meilleure	gouvernance	de	

la	coopération (Art.	15.1	_REG	CTE	2021/1059)

2.910.675	 																										 10% 100% 323.408	 																		 3.234.083	 																					 800.000,0	 																					 27%

TOTAL	PROJETS 29.106.751	 																								 100% 3.234.080	 														 32.340.831	 																			 800.000	 																								 27%

N°	OBJECTIFS	STRATÉGIQUES/OBJECTIFS	

SPÉCIFIQUES	

OBJECTIFS	SPÉCIFIQUES	

CONTRIBUTION	DE	L'UE APPEL	Á	PETITS	PROJETS																		

€

%

2.546.840,68	 															 70%

2.546.840,68	 															 70%

5.093.681,36	 															 70%

3.056.208,81	 															 70%

2.037.472,54	 															 70%

2.037.472,54	 															 70%

2.037.472,54	 															 70%

9.168.626,44	 															 70%

2.037.472,54	 															 70%

2.037.472,54	 															 70%

4.074.945,08	 															 70%

1.266.405,04	 															 60%

1.266.405,04	 															 44%

19.603.658	 																		 67%

APPEL	Á	PROJECTS	STANDARDS																		

	

		 	 	

€

%

1.091.503	 																						 30%

1.091.503	 																						 30%

2.183.006	 																					 60%

1.309.804	 																						 30%

873.203	 																									 30%

873.203	 																									 30%

873.203	 																									 30%

3.929.411	 																					 30%

873.203	 																									 30%

873.203	 																									 30%

1.746.405	 																					 30%

844.270	 																									 40%

844.270	 																									 29%

8.703.093	 																					 30%

PROJECTS	CAPITALISATION	
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